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----------
ARTICLE 26

À la première phrase de l’alinéa 47, substituer au mot : 

« plusieurs »,

le mot : 

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  préciser  le  nombre  de  collèges  qui  composent  la  conférence
régionale de santé, il convient de les détailler et non de laisser un décret les déterminer. Il est repris
la composition telle qu’elle exista actuellement, de six collèges. Ces CRS sont composées de 120
membres à l’heure actuelle. 

Dans l’hypothèse où ces collèges seraient  fixées par vois réglementaire,  il  convient au
Ministre d’en présenter le contenu à la représentation nationale.


